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« Le Socialisme, c'est la République poussée jusqu'au bout. » Jean Jaurès

Edito: LA SPECULATION FINANCIERE CONTRE LES PEUPLES
La thèse de l’épuisement physique du pétrole dans la nature est utilisée par les 

médias et les économistes libéraux pour expliquer la hausse vertigineuse du prix 
de l’or noir.  Mais alors,  comment explique-t-on l’augmentation spectaculaire de 
l’ensemble des produits de base ? Dame nature aurait-elle jeté l’éponge face à une 
humanité toujours plus vorace en ressources ?
Pourtant, souvenons-nous : en 1973, lors du premier choc pétrolier, de doctes 

experts  prédisaient  la  « fin  du pétrole »  dans les  quinze années à venir.  Or il 
s’ensuivit, quinze ans plus tard, un contrechoc qui ramena le prix du pétrole en 
deçà de ce qu’il  coûtait  en 1973,  car entre-temps, de nouveaux et importants 
gisements  furent  découverts  et  mis  en  exploitation  (mer  du  Nord,  Norvège, 
Mexique…) Demain, ce sont les schistes bitumeux, très abondants dans le sous-sol, 
qui peuvent apporter les ressources en hydrocarbures dont l’humanité a besoin, en 
attendant  la  généralisation  de  nouvelles  formes  d’énergie,  encore  au  stade 
expérimental. 
Des  voix  de  plus  en  plus  nombreuses  s’élèvent  pour  dénoncer,  chiffres  et 

exemples à l’appui, le rôle de la spéculation financière dans la hausse des prix de 
tous  les  produits  de  base.  Le  discours  paniquard  qui  accompagne  l’actuelle 
tendance haussière vise donc essentiellement à dissimuler cette vérité : le monde 
ne  souffre  pas  d’une  disette  de  matières  premières  mais  d’une  sur-
accumulation de capitaux fictifs, qui font gonfler des « bulles » jusqu’à ce 
que celles-ci éclatent.  Ces capitaux fictifs portent des noms savants (produits 
dérivés, options…) mais sont autant de « papiers » financiers dont l’ampleur n’a 
plus qu’un lointain rapport avec l’économie réelle, tant s’est développée, au cours 
des dernières années, la pyramide spéculative qui fait rouler le casino mondial…
Après  l’explosion  de  la  bulle  Internet  en  2000,  celle  de  la  bulle  immobilière 

américaine en 2007, la spéculation s’est emparée des matières premières sans se 
soucier des conséquences dramatiques que leur hausse entraîne pour l’humanité, 
en  particulier  dans  les  pays  les  plus  pauvres.  Quelques  exemples  chiffrés 
permettront  de  brosser  la  réalité  de  ces  « marchés  opaques  de  plus  en  plus 
financiarisés », pour reprendre le titre d’une étude du Monde du 3 juin.

1) D’après  Frédéric  Lasserre,  responsable  de  la  recherche  « matières 
premières » à la Société Générale, « il se traiterait sur les marchés papiers 
– produits dérivés de toute sorte – de 30 à 35 fois le volume du commerce 
réel du pétrole » ! Directeur des études économiques de la société Bourse 
Global  Equities,  Marc  Touati  estime qu’ « il  est  d’ores et  déjà  clair  que 
l’augmentation  des  cours  du  baril  est  plus  qu’excessive,  c'est-à-dire 
absolument hors normes au regard du ralentissement économique qui est 
en train de se dessiner…Il n’y a donc pas de doute : la flambée actuelle des 
prix du pétrole relève de la bulle spéculative ».

2) Selon  une  étude  de  la  banque  suisse  UBS,  les  positions  spéculatives  à 
l’achat sur les marchés dérivés de métaux précieux sont près de deux fois 
supérieures à ce qu’elles  étaient  il  y  a  dix  ans.  S’agissant  des produits 
agricoles, elles sont 2, 8 fois plus fortes. Frédéric Lasserre fait remarquer 
qu’ « il y a deux fois plus d’activités sur le marché de gré à gré [ ni régulés 
ni  organisés}des  dérivés  de  matières  premières  que  sur  les  marchés 
organisés ».

3) Sous couvert de l’anonymat, un spécialiste des salles de marché affirme au 
Monde (édition du 3 juin) que « le marché fait l’objet d’une manipulation en 
règle de la part des grands traders et de certains fonds d’investissement qui 
organisent la rareté au niveau du London Metal Exchange (LME) pour faire 
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MERCI AUX IRLANDAIS !
Présenté  comme  un  mini 
traité et un traité simplifié, 
le projet de «constitution» 
européenne,  qui  vient 
d'être  rejeté  par  l'Irlande, 
fait à lui seul 267 pages et 
environ trois mille avec les 
annexes. A titre de compa-
raison,  la  Constitution 
française fait trente pages. 
Il n'a donc rien de mini. Et 
au  lieu  d'avoir  été  sim-
plifié, il a été au contraire 
complexifié  à  l'extrême 
puisqu'il  est  parfaitement 
illisible  pour  le  citoyen 
lambda,  dès  lors  qu’il  
opère sans cesse des rap-
pels à d'autres textes. Pour 
justifier la ratification par-
lementaire, Sarkozy a pré-
tendu  qu'il  n'avait  gardé 
dans  le  soi-disant  mini 
traité  que  les  dispositions 
qui  faisaient  consensus. 
Mais  c’est  un  consensus 
imaginaire,  puisqu'il  est 
difficile  de  connaître  les 
motifs  pour  lesquels  les 
gens  ont  rejeté  le  traité  
constitutionnel  européen 
en  2005  par  référendum. 
Or le traité de Lisbonne re-
prend  95%  des  disposi-
tions  du  TCE,  comme  les 
principaux  responsables 
européens l'ont reconnu…
INTIMIDATIONS. Une 
plainte  a  été  déposée 
mercredi  11  juin  par 
Bernard  Thibault,  secré-
taire  général  de  la  CGT, 
après  que  le  responsable 
syndical  a  découvert  sa 
porte de garage ouverte et 
du  matériel  électronique 
dans sa voiture.  Cette  af-
faire éclate après les révé-
lations  sur  l’espionnage 
dont  a  été  victime  Olivier 
Besancenot.  Sous  l’ère 
Sarkozy,  les  tentatives  de 
flicage  et  d’intimidation 
des responsables politiques 
et syndicaux ne cessent de 
se multiplier.

A savoir
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monter les prix ». Exemple : le fonds spéculatif 
Red Kite, le plus important du monde, spécialisé 
dans  les  métaux,  a  détenu  jusqu’à  90%  des 
stocks mondiaux d’aluminium en 2006.

On le voit : l’actuel boom des matières premières 
donne lieu  à un colossal  transfert de richesses en 
faveur  de  ceux  qui  sont  déjà  nantis.  L’ap-
pauvrissement des uns – salariés, marins pêcheurs, 
transporteurs,…-  fait  les  superprofits  des  autres, 
notamment des compagnies pétrolières et des divers 
intermédiaires commerciaux et financiers.
Mais il n’y a pas de fatalité ! La spéculation finan-

cière s’en prend aux peuples : aux peuples de s’op-

poser  à  l’hydre  financière !  Exigeons  une  baisse  im-
médiate du prix des carburants, qui, comme le proposent 
les  routiers,  devrait  être bloqué  durant  plusieurs  mois 
L’inertie  des  Etats,  notamment  européens,  devant  les 
bénéfices imposants réalisés par les compagnies pétrol-
ières  est  indécent.  A  terme des  solutions  s’imposent : 
nationalisation  des  monopoles  pétroliers,  taxation  des 
superprofits  des  fonds  d’investissement,  relance  mon-
diale  des investissements  dans les  secteurs  miniers  et 
agricoles : empêcher le grand capital de « se goinfrer », 
relève d’une politique volontariste, impliquant  la  mobi-
lisation des citoyens. La gauche de gauche doit en définir 
le programme.

HUMEURS. « QUALITE ESSENTIELLE », LA VIRGINITE ? Extraits de la tribune 
de Gisèle HALIMI, avocate et présidente de Choisir la cause des femmes, 

publiée dans le Monde du 10 juin.

(…) La loi - donc d'ordre public - ne dresse pas dans 
son article 180 la liste des "qualités" qui  peuvent être 
considérées comme "essentielles" par les époux. Donc, 
c'est au coup par coup. On appelle cela la jurisprudence. 
Qui, en tenant compte pour une part de la subjectivité 
des époux, décerne le label d'essentialité. Pour une part 
seulement et jusqu'à certaines limites. Telle femme se 
souciera  d'une  entorse  à  la  virginité...  d'un  casier 
judiciaire,  tel  homme  n'acceptera  en  aucun  cas  une 
prostitution, même épisodique et désespérée.
Mais la liberté des juges dans cette appréciation connaît 

un  point  limite.  Celui  vers  lequel  convergent  les 
principes  de notre  droit.  Un droit  français  républicain, 
laïc, conforme aux règles d'égalité (entre les individus et 
entre  les  sexes)  et  de  respect  de  la  vie  privée  des 
individus. Privée, et dans ce cas, intime. Une demande 
en nullité  de mariage formée en contravention de ces 
principes doit être vouée à l'échec.
Et la justice ne peut, au nom de je ne sais quel respect 

des traditions, cultures ou religions, laisser pervertir le 
mariage civil. Qui pourrait en effet souscrire à la thèse 
du  mensonge  sur...  la  virginité  et  non  sur  le  défaut 
même  de  cette  "qualité"  ?  "En  mariage  trompe  qui 
peut", dit doctement un de nos vieux adages de droit.
En vérité, ce jugement fait bien de la virginité la cause 

de la nullité. A l'évidence, il porte atteinte à ce qui fonde 
notre justice. Et gomme, du même coup, la liberté d'une 
femme, égale à celle  d'un homme, de disposer d'elle-
même ! Le tribunal de Lille aurait donc, à tort et sans le 
mentionner  formellement,  pris  en  considération  la 
religion du mari français. Il est musulman. Les attendus 
du jugement ne laissent aucun doute, ils insistent sur la 
"perception"  que  le  mari  avait  eue  de  la  virginité  de 
l'épouse. Gageons que si  un jeune Durand ou Dupont 
avait  sollicité  l'annulation  de  son  mariage  pour  les 
mêmes motifs  le  tribunal,  après avoir  ri,  ou cru à un 
gag, aurait rejeté rapidement la demande. Et condamné 
aux dépens. Mais le justiciable de Lille, encore une fois, 
est  musulman.  Et  du  coup  l'indignation  générale 
provoquée  par  l'annulation  du  mariage  se  mâtine  de 
relents islamophobes.
Les musulmans  peuvent-ils  être  des Français  comme 

nous ? La question est dans tous les non-dits. Personne 

ne songe aux mariages - chasteté exigée - des juifs 
orthodoxes, à papillotes et à perruque ? Ni à ceux 
des catholiques intégristes disciples de Monseigneur 
Lefebvre,  priant  régulièrement  à  Saint-Nicolas-du-
Chardonnet ?
La justice française, en faisant accéder la virginité 

d'une femme à la dignité de "qualité essentielle"  a 
d'abord cédé à la facilité. Deux époux d'accord pour 
en finir, un procureur routinier. Dossier réglé, nullité 
prononcée.  Nous  voilà  du  même  coup  rejetés  des 
siècles en arrière, confrontés à une mise en cause 
des  principes  de  notre  justice.  Il  eût  été  pour  les 
époux  si  simple  de  divorcer  par  consentement 
mutuel.  Pas  d'enfant,  pas  de  pension,  pas  de 
prestation  compensatoire.  La  demande  en  nullité, 
présentée  le  26  juillet  2006,  a  fait  l'objet  d'un 
jugement le 1er avril 2008.
Parions  qu'une  procédure discrète  et  consensuelle 

de divorce eût été plus rapide ! Et aurait relégué la 
sacralisation de la virginité de la femme au rang de 
fantasme  d'un  homme,  d'un  mâle  du  temps  des 
prédateurs  sexuels.  Que ce fantasme soit  d'origine 
religieuse ou non ne doit en aucun cas intéresser nos 
juges.  Au  lieu  du  divorce,  on  nous  sert  un  grand 
déballage.  Débats  tous  azimuts,  médias  alléchés, 
gouvernement incohérent.  Qui  a  bien  fait,  dans sa 
volte- face, d'ordonner enfin un appel.
Mais cette effervescence a permis, en subliminal, de 

mettre  une  fois  de  plus  en  accusation  les 
musulmans. Egalité des sexes, dignité des femmes, 
tels sont les impératifs de notre droit qui  excluent, 
dans  tous  les  cas,  la  prise  en  compte  de  réflexes 
communautaristes. Le jugement de Lille a méconnu 
la donnée de base. Il ne pouvait concerner que deux 
justiciables français, soumis à la laïcité républicaine 
de notre droit.  Rien de moins. Mais,  aussi,  rien de 
plus. 

Précision : Marc Dolez, dont nous avons publié la 
tribune  intitulée  « Une  réforme  de  dupes »  dans 
Combat  Républicain  du  6  juin,  est  l’animateur  du 
courant Forces Militantes du PS.
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